
 
 

 

FICHE CANDIDATURE 

« LE VILLAGE DE NOËL » 

Du 11 au 24 décembre 2021 

 

La ville de Clermont l’Hérault organise un marché de Noël du 11 au 24 décembre 2021 sur la rue du 

Marché et sur le parvis de l’église Saint Paul. 

A cette occasion, elle souhaite mettre en avant les artisans et producteurs, qui proposent des produits 

en lien avec la période de Noël. 

Le Village de Noël se voudra festif avec notamment des animations sur la période et la parade du Père 

Noël, le jeudi 23 décembre. 

Une fête foraine se tiendra aussi sur les allées Roger Salengro pour enchanter cette période festive de 

l’année. 
 

Critères pour le choix des exposants 
Dans son choix des exposants, la Ville privilégiera les critères suivants : 

- Produits en lien avec Noël (indispensable) : cadeaux, décoration… 
- Production locale (artisan, créateur, producteur, fabricant, artiste). 
- Originalité, 
- Prix des produits,  

Une commission sélectionnera les dossiers en tenant compte des différents critères. 
 

Mise à disposition de chalets 
Des chalets en bois seront mis à disposition des exposants, contre paiement d’une redevance 

forfaitaire de 400 € et d’une caution d’un montant de 800 €. 

Caractéristiques des chalets : 

- Dimensions : 3m x 2,50m, soit 7,5 m² 

- Fermeture à clé 

- Alimentation en électricité (3 prises) et chauffage (800 watts). 

Un gardiennage nocturne sera assuré par une société de sécurité. 

Il est demandé aux exposants d’apporter une attention particulière à la décoration du chalet qui devra 

revêtir l’esprit de Noël. 
 

Organisation du marché 
Le marché sera ouvert au public selon les horaires suivants : 

     Samedi 11 Dimanche 12 

     10h - 22h 10h - 19h 

Lundi 13 Mardi 14 Mercredi 15 Jeudi 16 Vendredi 17 Samedi 18 Dimanche 19 

Fermé 14h - 19h 10h - 19h 14h - 19h 10h - 22h 10h - 19h 

Lundi 20 Mardi 21 Mercredi 22 Jeudi 23 Vendredi 24   

10h - 19h 10h - 17h   

 

Les candidats devront transmettre leur dossier de candidature (formulaire rempli accompagné des 

documents et photos demandés) au plus tard le 15/11/2021, en déposant le formulaire en mairie ou 

en l’adressant à l’adresse suivante : accueil.mairie@ville-clermont-herault.fr. (ne pas transmettre de 

chèques caution et redevance avant validation de la candidature). 

Tout dossier incomplet ne sera pas étudié 

mailto:accueil.mairie@ville-clermont-herault.fr


 
 

 

FICHE CANDIDATURE 

« LE VILLAGE DE NOËL » 

Du 11 au 24 décembre 2021 

Retour des dossiers au plus tard le 15 novembre 2021 

 

DEMANDEUR 

Société : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Nom/Prénom :  ................................................. ……………………………………………………………………………………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
CP/Ville : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Téléphone :  ....................................  Courriel : ………………………………………………………………………………………. 
Site internet et réseaux sociaux :  ... …………………………………………………………………………………........................ 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
SIRET : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Candidature en qualité de : 

□ Artiste /Artisan /Fabricant                       □ Agriculteur /Producteur  
□ Commerçant/ Revendeur                        □ Autre (préciser) : ……………………………………………………… 

 

PRODUITS OU SERVICES PROPOSÉS  
 

□ Alimentation   □ Décoration, arts de la table   □ Artisanat   □ Bijoux   □ Jeux, Jouets   □ Livres/BD,  
□ Habillement   □ Autre 

 

Produits Fourchette de prix Fabrication Revente 
Si revente origine du 

produit 

  □ □  

  □ □  

  □ □  

  □ □  

  □ □  

  □ □  
 

PIECES OBLIGATOIRES :  
 

1. Pièce d’identité 

2. Extrait Kbis de moins de 3 mois ou avis de situation répertoire SIREN 

3. Carte de commerçant ambulant et/ou celle du conjoint collaborateur 

4. Police d’assurance R. C. professionnelle correspondant aux produits vendus 

5. DPAE ou contrat de travail et/ou bulletins de salaire inférieur à 3 mois. 

Pour les producteurs : 
1. Inscription à la M. S. A. et attestation producteur vendeur. 
2. Relevé parcellaire et police d’assurance R. C. professionnelle. 
3. DPAE ou contrat de travail ou bulletins de salaire de moins de 3 mois pour toutes les personnes 

présentes sur le banc de vente. 
 

Tous les dossiers incomplets ne seront pas étudiés.  
 

Je soussigné(e)  ..............................................................................................................  certifie 
l’exactitude des renseignements ci-dessus et des documents fournis. 
 
 

 


